3 LA COMMUNAUTE FRATERNELLE ]USQU'HU PARTAGE DES BIENS

introduction

Dans la description de la premiere communauté fondée au jour de la Pentecéte (Ac 2,
42-47), il était clairement rappelé que la communion fraternelle constitue une dimen-
sion essentielle de la vie de la communauté, et que cette communion fraternelle im-
pligue un prolongement concret : que personne ne soit laissé dans le besoin. D'ou la
pratique du partage des biens “selon les besoins de chacun”.

Luc revient ici sur ce point qu'il relie de facon étonnante a la puissance de vie nouvelle
offerte par le Ressuscité (Ac 4,33).









